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Organisation / Organigramme 2020

L’organisation 2020 a été marquée par l’embauche d’un collaborateur supplémentaire afin de faire face 
au retour des tonnages au sein de l’UMOM.
Une personne a été dédiée à 100% à la “Valorisation” à savoir la maintenance des organes de 
valorisation, du réglage réseau au sein de l’ISDUND mais également du suivi et conduite de la 
“Méthanisation”.

1 ETP est consacré à la maintenance préventive de l’usine sauf Cogénérateurs.

1 collaboratrice est dédiée à 100% au traitement de l’eau et maintenance préventive et curative de ces 
installations.
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Les tonnages

SMITVAD: Unité de Méthanisation et Installation de stockage de déchets ultimes ND:
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Les tonnages

En totalité: Unité de Méthanisation et Installation de stockage de déchets ultimes ND hors déchets 
résiduels:
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La tendance de la baisse des Ordures Ménagères Résiduelles du SMITVAD visible sur ce graphique est à prendre avec du recul et un 
aspect critique (entre 2019 et 2020)
En effet, LHSM était intégré dans les tonnes SMITVAD en 2019 à hauteur de 2 519tonnes ce qui indique, par soustraction, une hausse 
d’environ 200 tonnes entre 2020 et 2019 en faveur de l’exercice le plus récent.
En 2020, 42 137 tonnes de déchets ont été réceptionnées sur le périmètre VALOR’CAUX (GLT+Brametot), comprenant les Ordures 
Ménagères Résiduelles, les biodéchets ainsi que les déchets verts. 
L’augmentation de +24% par rapport à l’exercice 2019 et cela, exclusivement dû à l’effet OMR, permet sur l’exercice 2020 de mieux valoriser 
l’usine.
Le taux de charge de l’Ecauxpole reste encore perfectible en 2020. 2021 permettra avec la troisième tranche (Petit-caux) du marché public 
de traitement des OMR de Dieppe Maritime et ses environs d’atteindre un taux de charge optimal  à hauteur de 37 à 37 500 tonnes entrantes 
dans le process de tri (OMR+une partie des biodéchets).



Les tonnages

En totalité:Installation de stockage de déchets ultimes ND y compris déchets résiduels et matériaux de 
recouvrement:
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La production électrique des installations
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UMOM:

ISDUND:

Pour l’UMOM, l’année 2020 a été marquée par une très grosse remise à plat du processus de méthanisation et de la mise en place d’une 
maintenance préventive en interne. Les chiffres ci-dessus illustrent les propos puisque la production électrique a été augmentée de +26% par 
rapport à 2019. Les 3 premiers mois de l’exercice 2021 confirment cette très bonne tendance.

Pour l’ISDUND, en 2020, la valorisation électrique est moindre de 21% par rapport à 2019. Les mois d’août, octobre et novembre 2020 se 
caractérisent pas de grosses pannes de l’équipement de valorisation malgré la maintenance préventive opérée sur l’exercice.



Le traitement lixiviats
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En 2020 plus de 12600m3 de lixiviats ont été traités sur le site (57%) et en externe (43%). Cette 
surproduction est en lien avec l’hiver 2019/2020 très pluvieux.
Pas de présence de légionnelle détectée au niveau de la TAR pour 2019 et 2020.



Le traitement lixiviats
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Les rejets atmosphériques
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Unité de traitement de l’air:

Les rejets atmosphériques en sortie du biofiltre sont analysés par la société indépendante EUROPOLL.
Comme indiqué dans le rapport de l’exercice 2019, l’UMOM de Brametot sera soumis sur l’exercice 2022 à une évolution réglementaire dit 
IED qui régira avec de nouveaux seuils plus restrictifs que notre AP actuel l’installation de traitement de l’air.
De ce fait et afin d’appréhender la capacité de notre installation, dans les conditions optimales, de respecter ces nouveaux critères, 2 
analyses supplémentaires ont été menées sur l’exercice 2020.

2019



Les rejets atmosphériques
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2020

Nous observons le dépassement des seuils de l’AP sur les critères SOx et acétaldéhyde.
Un plan d’actions est en cours et sera restitué de manière très exhaustive à la DREAL à la fin du 1er semestre 2021 afin de mettre en 
phase l’évolution réglementaire (IED) et les dépassements de certains seuils actuels de notre AP.
Pour information , en mars 2021, la société VERI, a été mandatée par VALOR’CAUX afin d’investiguer et de cibler les parties du 
process émissives selon les substances précitées.



Les rejets atmosphériques
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Moteurs cogénération:

Les rejets atmosphériques en sortie des cheminées des moteurs sont analysés par la société indépendante EUROPOLL.
Comme indiqué dans le rapport de l’exercice 2019, l’UMOM de Brametot sera soumis sur l’exercice 2022 à une évolution réglementaire dit 
IED qui régira avec de nouveaux seuils plus restrictifs que notre AP actuel l’installation de cogénération de l’UMOM.

2020: Moteur 420KW électrique UMOM

Le rapport d’analyses sur les rejets atmosphériques en sortie de la cheminée du moteur de l’UMOM (420kW) met en exergue 
pour l’exercice 2020 un dépassement des COVNM.
En mai 2020, la valeur des COVNM était de 52mg/Nm3 équivalent Carbone pour 50 dans l’Arrêté Préféctoral.
Pas d’autres dépassements de seuil sur cet équipement de valorisation du biogaz.
Un plan d’actions spécifique en cours d’élaboration et validé conjointement avec la DREAL permettra à la fin du premier 
semestre 2021 de statuer sur cette particularité et d’adapter si nécessaire l’équipement.



Les rejets atmosphériques
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2019: Moteur 200KW électrique ISDUND



Les rejets atmosphériques
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2020: Moteur 200KW électrique ISDUND

Le moteur de cogénération de l’ISDUND a été complètement révisé en 2020 (piston+vilbrequin). Malgré cela de grosses 
avaries sont à signaler après cette révision qui a été opérée en août 2020.
Pour le moteur de l’ISDUND, nous constatons un dépassement sur les SOx en 2020. La mise en oeuvre de la cuve 
DELTALYS est l’action corrective suite à ce dépassement.



Les rejets atmosphériques
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2019 et 2020: Chaudière

La lecture des analyses pour la chaudière met en exergue une problématique de CO en 2020, signe de 
problématique de combustion. Un contrat de maintenance est désormais souscrit avec la société 
ELECTROTHERMAT afin d’opérer 3 réglages par an sur cet installation. La problématique de combustion est en 
lien avec le taux d’Oxygène du fait de la mise en place de la cuve DELTALYS. Le réglage de la chaudière est 
désormais en phase avec ce taux d’O2 nécessaire au bon fonctionnement de la cuve précitée.



Les rejets atmosphériques
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2019 et 2020: Torchère Brametot

Pas d’écart aux seuils de l’arrêté préfectoral pour la torchère de secours de brametot sur 2019 et 2020.



Les rejets atmosphériques
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2020: Torchère Grainville-la-teinturière

Les rejets sur la torchère de grainville-la-teinturière indiquent un léger dépassement sur les SOx par rapport à l’arrêté préfectoral.
Ce paramètre sera à suivre sur la campagne 2021 afin d’appréhender cette analyse sur cette substance et le gaz entrant 
(causalité).



Les rejets des eaux pluviales
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BRAMETOT 2019 puis 2020

Le suivi annuel des eaux pluviales de 
ruissellement rejetées dans le Thalweg (rejet au 
milieu naturel) a été réalisé pour 2020 à 7 
reprises et les résultats sont présentés 
ci-dessous. 
Les concentrations mesurées mettent en 
évidence des dépassements de notre AP et 
ponctuellement de l’AM pour la matière 
organique et la matière en suspension. Cela fait 
suite à une longue stagnation des eaux 
pluviales sur des périodes faiblement 
pluvieuses. Les rejets dans le milieu naturel se 
font perpétuellement avec l’aval de la DREAL 
(proportionnalité du débit en fonction des 
concentrations et des seuils de l’arrêté 
ministériel).
Le plan d’actions en lien avec ces 
dépassements sur cet ouvrage amènera en 
2021 VALOR’CAUX à nettoyer le fond du 
bassin pluvial et cela avant la fin du 1er 
semestre 2021.



Les rejets des eaux pluviales
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GRAINVILLE LA TEINTURIERE 2019 puis 2020

Les analyses 2020 mettent en exergue 
des MES et une DCO qui dépassent les 
seuils de l’AP. Un nettoyage du bassin 
des eaux pluviales a été effectué en 
2020 et sera reconduit en 2021 afin de 
limiter la concentration année sur année  
de matière organique et matière en 
suspension dans cet ouvrage de 
collecte.
Pour mémoire, du fait de la forte 
pluviométrie de l’hiver 2019/2020, une 
partie du talus en argile-limoneuse et en 
terre végétale s’est épanchée dans le 
fossé béton en contrebas qui lui-même 
se déverse dans le bassin des EP.
Il y a donc nécessité de reproduire un 
nouveau nettoyage de l’ouvrage de 
collecte.



Les EAUX SOUTERRAINES
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BRAMETOT:

Les eaux souterraines de brametot ont fait l’objet, en 2020, d’un bilan quadriennal réalisé par la société IDDEA. Ce rapport et ces 
conclusions seront présentés plus tardivement lors de cette même Commission de Suivi de Site.



Les EAUX SOUTERRAINES
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BRAMETOT PZ0:



Les EAUX SOUTERRAINES
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BRAMETOT PZ1:



Les EAUX SOUTERRAINES
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BRAMETOT PZ1B:



Les EAUX SOUTERRAINES
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BRAMETOT PZ4:



Les EAUX SOUTERRAINES
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BRAMETOT PZ5:



Les EAUX SOUTERRAINES
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BRAMETOT PZ6:



Les EAUX SOUTERRAINES
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BRAMETOT PZ7:



Les EAUX SOUTERRAINES
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BRAMETOT; CONCLUSION:

Les résultats d’analyses pour les exercices 2019 et 2020 permettent d’indiquer:  

➢ Une singularité de la concentration en COT pour les Pz0, (versus seuils AEP et eaux brutes), 
Pz1B (versus seuils AEP et eaux brutes; pic à surveiller si abaissement ou maintien en 2021) 
et Pz7 (17, 17 et 25 mg/l), qui dépasse la valeur seuil « eaux brutes » (10 mg/l). Pour les Pz0 
et Pz7, c’est la première fois du suivi qu’ils présentent une valeur si élevée, alors que le Pz1 
présente depuis le début du suivi des dépassements réguliers de cette valeur de référence 
(celui au sein de la déchetterie dont l’atteinte de la norme pour la purge de 3x le volume est 
difficilement atteignable)

➢ Des concentrations supérieures aux valeurs guides « AEP » :  en fer (14 400 µg/l pour une 
valeur guide de 200 µg/l) sur le Pz1 (celui au sein de la déchetterie dont l’atteinte de la norme 
pour la purge de 3x le volume est difficilement atteignable). Ce piézomètre présente depuis 
avril 2012 des dépassements réguliers en fer avec une moyenne de 16 610,9 µg/l ;

➢ Des concentrations supérieures aux valeurs guides « AEP » : en manganèse sur le 
piézomètre Pz1 (1 030 µg/l) et Pz6 (62,3 µg/l). Ces deux piézomètres présentent depuis le 
début de leur suivi des dépassements réguliers de cette valeur de référence (50 µg/l) (

➢ Des concentrations supérieures aux valeurs guides « AEP » : en mercure sur le piézomètre 
Pz4 sauf pour la campagne du 25/05/2020 (0.92 en mai contre 2,17 µg/l pour la dernière 
campagne d’octobre 2020). Il présente depuis le début du suivi des dépassements réguliers 
de cette valeur de référence (1 µg/l). 



Les EAUX SOUTERRAINES

30

GRAINVILLE-LA-TEINTURIERE:



Les EAUX SOUTERRAINES
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GRAINVILLE-LA-TEINTURIERE PZ2:



Les EAUX SOUTERRAINES
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GRAINVILLE-LA-TEINTURIERE PZ3:



Les EAUX SOUTERRAINES
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GRAINVILLE-LA-TEINTURIERE PZ4:



Les EAUX SOUTERRAINES

34

GRAINVILLE-LA-TEINTURIERE PZ5:



Les EAUX SOUTERRAINES
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GRAINVILLE-LA-TEINTURIERE; CONCLUSION:

Les résultats d’analyses pour les exercices 2019 et 2020 permettent d’indiquer: 

➢ Une concentration supérieure à la valeur guide « eaux brutes » en COT sur l’ensemble des 
ouvrages avec des valeurs comprises entre 12 et 46 mg/L. L’ensemble des piézomètres 
présentent depuis juillet 2018 des dépassements réguliers de cette valeur de référence (10 
mg/l). Nous pouvons considérer que, compte tenu de la présence de COT de manière 
pérenne et qu’il n’y a pas de tendance dans l’évolution de ce paramètre, qu’il s’agit 
dorénavant d’un bruit de fond local.

➢ Pour le piézomètre n°4, la campagne de mai 2020 indique un pic ponctuel en manganèse et 
fer. La dernière campagne 2020 a permis d’indiquer que ces 2 substances étaient repassées 
sous les seuils précités.

Une analyse critique est à faire au regard des résultats constatés sur les piézomètres amont qui en 
effet peuvent illustrer un “bruit de fond” local.


